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Bayonne, le 29 juin 2016 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU COMITÉ DIRECTEUR EXCEPTIONNEL DU 25 MARS 2016 

 
 

 

 

ECHEVERRIA Lilou Présent LASALDE Gérard Excusé 

ALLIEZ Jacques Excusé LASSARTESSE Jeanne Présente 

ANDRIEU François Excusé LOLIBE Gilles Excusé 

CASTERES Thierry Présent MARRIS Christian Présent 

DARPHIN Pierre Présent Webex MAUMET Philippe  Excusé 

DEGERT Michel Présent MELLIER Danielle Présente 

DESTAILLAC Jacques Présent MOURGUY CAPELIER Evelyne Excusée 

DIBAR Eric Excusé OLHARAN Jean Marc Excusé 

DUCAP Eric Excusé PECARRERE Claude Excusé 

DUFOURG Roland Excusé PEYRAT Dominique Présent Webex 

ESCUTARY Edouard Excusé PEYRAUBE Joël Excusé 

FOURNEAU Pierre Excusé POMMIES Francis Excusé 

GARRIGUES Pascal Excusé ROLLET Alain Excusé 

GOICOECHEA Christian Présent ROSSI Gérard Présent 

HAROCARENE Pascal Présent SALLETTE Gilles Excusé 

HEGUIABEHERE Alain Présent SEDES Michel Présent 

HIRIART-DURRUTHY Jacques Excusé SOURP Charles Excusé 

LABISTE Bernard Excusé SUPERVILLE Jean Présent 

LAFARGUE Maïder Présente TURON LABORDE Jacques Excusé 

LARZABAL Maïté Excusée   

 
 

 
 

CARRARA Jean-Marie Excusé HARAN Léo Excusé 

DASSE Alain Présent MOUNITCHY Frédéric  Excusé 

GARAICOECHEA Peïo Présent Webex VISENTIN Jean-Christophe Excusé 

GARAYAR Jean-Michel Excusé LACOSTE Bernard Excusé 

GOYENETCHE Michel Excusé   

 

 

MEMBRES ASSOCIES 
 

ABEBERRY Jean-Pierre Présent DOUAT Jean Paul Excusé 

BERTHELOT Jean Claude Excusé DURCUDOY Christian Excusé 

BOURDILLAT Michel Excusé GONY Jean Présent 

BROCAS Christian Excusé MAISTERRENA Didier Excusé 

DELBOS Marie Claude Excusée SALLENAVE André Présent 

 
 

MEMBRE INVITE 
 

POUEYTS Michel – DTN Présent   

 
 

 Présents : 19 Présents à l'Audioconférence (Webex) : 3  Excusés : 37 
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MEMBRES de DROIT - Présidents des Ligues non élus 
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En raison de la Réforme Territoriale de la République, les Statuts et Règlements fédéraux doivent 
être modifiés par ce Comité Directeur puis validés par l’Assemblée Générale Extraordinaire et 
Ordinaire de la FFPB du 2 avril 2016. 
 

1. Modifications des Statuts FFPB 
Suite à la mise en place des Organisations Territoriales de la République (OTR), définition 

d'une nouvelle organisation fédérale en : 
- Ligues Régionales, 
- Comités Départementaux, 
- Comités Territoriaux. 
 

Lecture des différents articles et discussion pour une réécriture. 
 

Art. 011.1 : voir article de Pierre Darphin pour un fonctionnement inversé dans certaines 
Ligues régionales. 

 

Comité Directeur (art. 012) : Le nouveau Comité Directeur sera composé de 40 membres 
dont 25 % de féminines. 

 

Bureau (art. 013) : Le nouveau Bureau comprendra 11 membres. 
 

Création de deux nouvelles commissions : Commission Patrimoine, Commission Sport et 
Santé (art. 014.2). 

 

Modifications validées par le Comité Directeur, à soumettre à l'AG Extraordinaire FFPB 
02/04/2016. Voir pièce jointe. 

 
2. Modifications du Règlement intérieur FFPB 

Commission Médicale (art. 122.6) : Des précisions sont apportées sur le rôle de chaque 
membre avec un distinguo entre médecin fédéral (sur liste) et médecin du haut niveau. 

Le nouveau Comité Directeur sera composé de 40 membres dont 25 % de féminines. 
 

Commission Sport et Santé (art. 122.12) : C'est le médecin fédéral qui sera chargé de 
l'animation de cette Commission.  

 

Commission Patrimoine (art. 122.13) : Suite à la demande de D. Peyrat, une enveloppe est 
prévue pour le fonctionnement de cette Commission. 

 

Modifications validées par le Comité Directeur, à soumettre à l'AG Ordinaire FFPB 
02/04/2016. Voir pièce jointe. 

 
3. Modifications du Règlement financier FFPB 

Modifications apportées sur le championnat professionnel concernant le défraiement des 
joueurs (art. 342). Deux options : en choisir une avant le début du championnat. 

 

Aides aux Ligues ou aux Comités (art. 37) : Aides aux Ligues reconduites : soit 5,5 € par 
licencié. 1 € supplémentaire sera attribué pour le fonctionnement des nouvelles Ligues Régionales.  
Donc augmentation de 1 € sur le prix de la licence. 

 

Modifications validées par le Comité Directeur, à soumettre à l'AG Ordinaire FFPB 
02/04/2016. Voir pièce jointe. 

 
4. Modifications du Règlement disciplinaire FFPB 

Pas de modification apportée. 
 

Modifications validées par le Comité Directeur, à soumettre à l'AG Ordinaire FFPB 
02/04/2016. Voir pièce jointe. 

 
5. Modifications du Règlement disciplinaire antidopage FFPB 

Des modifications sont apportées au texte existant en tenant compte des informations du 
Code du Sport. 

 

Modifications validées par le Comité Directeur, à soumettre à l'AG Ordinaire FFPB 
02/04/2016. Voir pièce jointe. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 Vœu de la Ligue Côte d’Argent de Pelote Basque 
Demande la mise en place de : 
4 sessions d’extension : 1er février, 1er juin, 1er octobre et 1er décembre, 
2 sessions de mutation : 1er juin et 1er décembre. 

 Le Comité Directeur propose 4 sessions d’extension : 1er février, 1er juin (sauf pour la main 
nue 1er juillet), 1er octobre et 1er décembre  -  2 sessions de mutation : 1er juillet et 1er décembre. 
Ce vœu sera à examiner par la Commission Administrative du 21/07/16. 

  

 Intervention du Directeur Technique National 
Accent mis sur le développement : Pratique de la pelote au féminin - Pratique de la pelote 

Handisport - Pratique de la pelote de rue. 
 

Travail de renforcement à mettre en place pour les centres régionaux de Bordeaux et des 
Landes ainsi que pour le CER de Pau. 

 

Formation : Il faudra se pencher sur la reconversion des sportifs de haut niveau ainsi que sur 
les brevets fédéraux. 

 

Dynamisation de la Commission Sport et Santé. 
 

Enfin, un inventaire des emplois sur la pelote (directs ou indirects) sera établi. 
 

 Jaï alaï 
Le Président, Lilou Echeverria, présente un historique du Jaï alaï de Pau et du fonctionnement 

des paris. Actuellement, le PMU semble intéressé par la cesta punta. La FFPB va demander 
d'autoriser les paris en manches à l'ARJEL. 

 
 
 
             

      

                  
 
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean SUPERVILLE Lilou ECHEVERRIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PJ : 5 


